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1- La loi impose à un copropriétaire d’assurer ses améliorations

Vrai              Faux

2- Parmi les options suivantes, comment et avec quels outils peut être fixée la valeur 

assurable des améliorations :

• En multipliant la valeur des meubles avec 2;

• En regard de la description des parties privatives fournies par le syndicat; 

• En regard du montant généralement souscrit par d’autres unités semblables;

• En regard d’un rapport d’évaluateur agréé.

3- Vous louez votre unité de copropriété!

La loi impose au locataire de s’assurer en responsabilité.

Vrai                 Faux



4- Selon un sondage du BAC, quel pourcentage des indemnisations

payées par les assureurs sont liées à des dégâts d’eau ?

       

                         50%           65%          75%          95%        100%

5- Le règlement d’application de la Loi, qui impose une assurance responsabilité pour les 

copropriétaires, fixe un plafond à la valeur d’assurance à souscrire à ce titre.

Vrai                 Faux

6- Un copropriétaire peut être tenu de fournir un certificat d’assurance à son syndicat.

                                                          Vrai                 Faux

7- Le Code civil du Québec et la Déclaration de copropriété sont l’unique source légale 
dans le domaine de l’assurance en copropriété divise. 

                                                           Vrai                 Faux



8- Le syndicat doit souscrire des assurances prévoyant une franchise de ?????
contre les risques usuels couvrant la totalité de l’immeuble…

5 000 $         10 000 $         500 $ X le nombre d'unités privatives         Raisonnable

9- Parmi ces projets de loi, lesquels ont un impact direct
sur les assurances des copropriétés divises ?

141 : Loi visant principalement à améliorer l’encadrement du secteur financier, la protection des dépôts d’argent 
et le régime de fonctionnement des institutions financières

16 : Loi visant principalement l’encadrement des inspections en bâtiment et de la copropriété divise, le 
remplacement de la dénomination de la Régie du logement et l’amélioration de ses règles de fonctionnement et 
modifiant la Loi sur la Société d’habitation du Québec et diverses dispositions législatives concernant le domaine 
municipal

41 : Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions des discours sur le budget du 17 
mars 2016, du 28 mars 2017, du 27 mars 2018 et du 21 mars 2019

64 : Loi modernisant des dispositions législatives en matière de protection des renseignements personnels

25 : sur la protection des renseignements personnels des citoyens du Québec



10- Le montant de l’assurance souscrite doit pourvoir à la reconstruction de l’immeuble 

conformément aux normes, usage et règles de l’art applicables moment de la souscription.

Ce montant doit être évalué par un membre de l’ordre professionnel désigné par règlement 

du gouvernement ...

• Chaque fois que l’assureur le demande;

• Tous les  3 ans;

• Tous les 5 ans; 

• Tous les 10 ans;

• Au besoin ou lors des modifications (améliorations ou transformations).



11- Le montant de l’assurance souscrite par le syndicat « doit pourvoir à la _______

conformément aux normes, usages et règles de l’art applicables au moment de la 

souscription »

• Maintenance d’un  fond suffisant;      

• Reconstruction de l’immeuble; 

• Maintenance des parties communes; 

• Reconstruction des parties communes.

12- Le Code civil du Québec et la Déclaration de copropriété sont l’unique source légale 

dans le domaine de l’assurance en copropriété divise. 

                                       Vrai                 Faux



13- Un système de prévention et détection de fuites d’eau 
doit être installé tout près de:

a) Toilette      

b) Lavabo     

c) Bain     

d) Douche    

e) Frigo    

f) Congélateur   

g) Aquarium    

h) Déshumidificateur   

i) Baril du vin dans la cave

j) Installations hydroponiques    

k) Toutes ces réponses



14- Le syndicat devra assurer l’immeuble pour tous les « risques usuels »
et l’assureur ne pourra donc pas les exclure.

                                               Vrai                 Faux

15- En août 2020, un sinistre survient dans une copropriété construite en 2013 et 
endommage des parties privatives ainsi que des parties communes. Des améliorations 
sont également endommagées. Le syndicat n’a jamais préparé de document pour la 
description d’origine des parties privatives. Comment devrons-nous déterminer ce qui 
constitue une amélioration ?

• Constituer une description des améliorations;

• Considérer que les condos n’ont bénéficié d’aucune amélioration;

• Se fier à la déclaration de copropriété;

• Se fier aux déclarations des copropriétaires.



16- Qui est « protégé » par les nouvelles interdictions de subrogation
contenues à l’article 1075.1 ?

• Le syndicat et ses gestionnaires;

• Le syndicat, ses gestionnaires, les copropriétaires et les personnes faisant partie
de sa « maison » 

• Les copropriétaires seulement.

17- Le syndicat n’est pas toujours obligé d’effectuer les travaux de réparations
à la suite d'un sinistre.

                                       Vrai            Faux            Ça dépend

18- Un copropriétaire peut réclamer lui-même auprès de l’assureur du syndicat .

                                        Vrai             Faux



19- En cas de non-réclamation par le syndicat à son assureur, le syndicat a-t-il un 
recours contre le copropriétaire ayant commis une faute lourde pour les sommes qui 
auraient été couvertes par l’assurance du syndicat?

                                                 Oui             Non

20- Un copropriétaire qui exige que le syndicat ou son assureur prenne position quant à 
la couverture d’un sinistre survenu en provenance et dans son unité privative peut-il leur 
refuser l’accès à son unité, procéder aux travaux de réparation puis demander le 
remboursement des coûts encourus en raison de ses droits au respect a sa vie privée ?

                                    Oui             Non

21- Un entrepreneur engagé par un copropriétaire pour faire des rénovations dans son 
unité cause des dommages dans l’immeuble en raison d’une faute d’un de ses employés. 
Le syndicat choisit de ne pas réclamer à son assureur le montant des dommages estimés 
à 15 000 $. La franchise applicable sur l’assurance du syndicat est 5 000 $. Quel est le 
montant que le syndicat peut réclamer ?

• 5 000 $

• 15 000 $

• La différence entre 15 000 $ et la franchise soit le 10 000 $.



22- Le syndicat encourt des frais légaux pour réclamer à un copropriétaire des montants 
encourus à la suite d’un sinistre. Ces montants sont non couverts par l’assureur du 
syndicat. Le syndicat peut-il réclamer ses frais légaux ?

                                            Oui             Non

23- Lors d’un retour de vacances, un couple des copropriétaires décide de faire un fondu 
et étant fatigués, ils s’endorment. Le feu est déclenché et la copropriété subie des 
dommages d’environ 5 000 000 $. La responsabilité civile des copropriétaires est de 
2 000 000 $. Ils seront responsables de rembourser :

• Le coût total des dépenses causées par leur insouciance;

• 2 000 000 $, car c’est l’obligation générée par la loi; 

• La franchise du syndicat;

• Rien, car ils payent les charges communes qui encadrent leurs contributions à la prime 
d’assurance et le syndicat est assuré contre tout risque.



24- Le syndicat obtient de l’assureur de copropriétaire le montant de remboursement de 
réparations occasionnées par le sinistre provenant de la faute de ce dernier, mais 
l’assureur invoque les dépréciations donc il paye 80% de quantum réclamé. Qui sera 
responsable pour la différence ?

• Le copropriétaire responsable;

• Le syndicat par l’entremise de fonds d’assurance;

• L’assureur de copropriétaire.

Merci et à la prochaine formation le 16 mars dès 9h00



PAUSE

L'impact des sinistres d'eau, de feu et des changements 
climatiques sur l'assurance de votre copropriété.
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